
   
                                Dijon le 16 juin 2020 

 
 
 
 
 
 

 

 

   

OBJET : Premiers Equipements en Première année de formation CAP Peintre Applicateur 
de Revêtements. 

 
 
 

 
              Madame, Monsieur, 

Votre fils / fille rentre en CAP Peintre Applicateur de Revêtements à la rentrée de septembre 2020. 

 

Liste du matériel fourni par le lycée : 

1 Polo coton manches courtes Blanc 

Matériels et équipements financés par 

le Conseil Régional. 

(Ces équipements sont la propriété de 

l’établissement scolaire. En cas de perte 

ou de détérioration, le matériel devra être 

remplacé par la famille) 

1 Sweat coton manches longues Gris 

1 Doudoune légère sans manche Blanche 

1 Pantalon Typhon peintre carreleur Blanc / Gris 

1 Paire de gants enduits Polyuréthane 

1 Paire de lunettes de protection grain anti-buée 

1 Paire de Genouillères 

1 Casquette anti-heurt Noir 

Vous devez acheter une paire de chaussures de sécurité : 

Basse Cuir S3 Noire. 

Votre enfant devra absolument venir avec ses chaussures de sécurité dès le premier jour de la 
rentrée scolaire. 

Outillage à acheter par la famille : 
(Un complément d’outillage pourra être demandé en cours de formation) 

Nous vous avons sélectionné un fournisseur avec qui nous avons pu négocier au plus juste les tarifs 

pour du matériel de qualité professionnelle ; « Très bon rapport qualité/prix » 

 

SARL COULEURS DE BOURGOGNE 

Interlocuteur : M. Robert JEREMUS 

5 rue de la Guerlande 

71880 CHATENOY-LE-ROYAL 

Tél. : 03.45.28.08.29 

 

Voir devis en pièce jointe. 

 Vous avez la possibilité de commander par courrier en envoyant le devis joint avec 

votre règlement à l’adresse du Fournisseur indiquée ci-dessus. 

La livraison de votre commande est réalisée par le fournisseur directement au magasin du lycée la 

semaine suivant la rentrée scolaire si vous passez commande avant vendredi 30 juillet 2020. 

Nous vous rappelons que l’achat du matériel dans cette société n’est pas obligatoire mais il est 

impératif d’avoir tout l’outillage demandé pour la rentrée scolaire 2020. 
 

 

La Directrice Déléguée aux Formations 
Professionnelles et Technologiques 
Madame Marie-Agnès GARNIER 

 
 
 
 
 
 

Le Proviseur, 
Monsieur Rémy HEYTE 

 

24 RUE DU FORT  

DE LA MOTTE GIRON 

21000 DIJON 

03.80.41.00.60 
ce.0211986v@ac-dijon.fr 

DE 

Rémy HEYTE 
Proviseur 

DE 

Marie-Agnès GARNIER 
D.D.F.P.T. 

  



Couleurs de Bourgogne
5 Rue de la Guerlande
71880 Châtenoy-le-Royal
Téléphone :  03 45 28 08 29
Fax :  
E-mail :   robjeremus@orange.fr
Siret : 79095857300012
Ape : 4673B
N° Intracom : FR39790958573

Référence client Page

Références

Devis N° Date Représentant Mode de règlement Devise

EUROS

Référence Désignation Qté P.U. HT  P.U. Net Montant HT

1

caisse a outil

LYCEE LES MARCS D'OR
21000 DIJON

200613 05/06/2020 ROBERT JEREMUS A réception

1778030_OUT CADENANS LAITON 30MM 2 2.99 2.99 5.98

1718028_OUT PLATOIR BIFLEX 30CM 1 12.12 12.12 12.12

581000_OUT EPONGE SYNTHETIQUE FORME VIOLON 1 1.46 1.46 1.46

3410000_OUT FIL A PLOMB 410 S/SKIN 1 2.26 2.26 2.26

50086_SCH COUTEAU 5 FONCTIONS BI MATIERE 1 2.48 2.48 2.48

758007_OUT CAMION RECTANGULAIRE 7L 1 1.86 1.86 1.86

160000_OUT CTX UNIVERSEL RECHARGE AUTO 1 4.69 4.69 4.69

151000_OUT CUTTER OLFA L 18MM 1 6.30 6.30 6.30

153000_OUT CUTTER OLFA 180 9 MM 1 2.42 2.42 2.42

4240005_OUT MESURE SOFT LINE 5M 1 4.69 4.69 4.69

3406002_OUT MESURE PLIANTE FIBRE DE VERRE 1 7.92 7.92 7.92

2619000_OUT SABRE DE COLLEUR INOX 1 5.82 5.82 5.82

3141028_OUT CISEAUX 1141 28CM 1 5.17 5.17 5.17

959500_OUT BALAI COLLEUR 1 10.10 10.10 10.10

708500_OUT BROSSE A ENCOLLER 10 RGS 1 2.74 2.74 2.74

346022_OUT MARTEAU DE MENUISIER 22MM 1 4.69 4.69 4.69

542000_OUT CTS A MAROUFLER PLASTIQUE 1 1.38 1.38 1.38

704500_OUT BROSSE A EPOUSSETER 4RG 1 2.91 2.91 2.91

2374006_OUT BROSSE POUCE POLYPRO ACRYL 6 1 3.47 3.47 3.47

2379004_OUT BROSSE A RECHAMPIR ACRYLIQUE 4 1 3.07 3.07 3.07

2379000_OUT BROSSE A RECHAMPIR ACRYL 0 1 2.26 2.26 2.26

992529_OUT MONTURE ROULEAU POLYPRO 29CM 1 0.89 0.89 0.89

4947110_OUT 10 MINI MANCHONS 7MM 1 7.03 7.03 7.03

972580_OUT MCHON CLIP 180MM 1 2.99 2.99 2.99

2967180_OUT MONTURE CLIP SOFT 180MM 1 2.42 2.42 2.42

A reporter ......................... 107.12

Clause de réserve de propriété : De convention expresse, nous nous réservons la propriété des marchandises fournies jusqu'au dernier jour de leur parfait paiement, conformément aux termes de la loi n°80.335
du 12 mai 1980. Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement en cas de paiement est fixé à 40 euros par le décret n°2012-1115 du 2 octobre 2012.

Pénalités de retard fixées à 1,5 fois le taux d'intérêt légal.
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21000 DIJON
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REPORT.............................. 107.12

509_08_ROT BROSSE PLATE BISEAUTEES SOIES
NOIRES 8

2 2.84 2.84 5.68

1681000_OUT COFFRE DE CHANTIER 1 49.29 49.29 49.29

1694000_OUT TROUSSE PRI/505 2 AU 14 1 26.66 26.66 26.66

1380040_OUT NIVEAU RECTANGULAIRE 40CM 1 7.68 7.68 7.68

290030_OUT BROSSE RADIATEUR AQUASILVER 30 1 2.42 2.42 2.42

2380080_OUT BROSSE PLATE POLYPRO LASURE 80 1 3.64 3.64 3.64

2347140_OUT SPLATER AQUASILVER 140 1 8.16 8.16 8.16

749000_OUT SEAU DE MACON NOIR 11L 1 1.54 1.54 1.54

Total HT 212.19

Total TVA 42.43
Total TTC 254.62

Taux
TVA Montant HT Port & Embal. Montant TVA

20.00 1 212.19 42.44

Clause de réserve de propriété : De convention expresse, nous nous réservons la propriété des marchandises fournies jusqu'au dernier jour de leur parfait paiement, conformément aux termes de la loi n°80.335
du 12 mai 1980. Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement en cas de paiement est fixé à 40 euros par le décret n°2012-1115 du 2 octobre 2012.

Pénalités de retard fixées à 1,5 fois le taux d'intérêt légal.


